
Route de la Croix-Blanche 25 Case postale 187 1066 Epalinges 
021 785 61 00 greffe@epalinges.ch www.epalinges.ch  

 

 

Préavis au Conseil communal 

Adoption du budget 2022 de la CISTEP 

Assainissement 

M. Roland Perrin, Municipal 

Préavis n° 26/2021      

Préavis adopté par la Municipalité, le 01.11.2021 



  Commune d’Epalinges - Préavis n° 26/2021 

Route de la Croix-Blanche 25 Case postale 187  1066 Epalinges 
021 785 61 00 greffe@epalinges.ch  www.epalinges.ch  

 
Page 2 sur 10 

Table des matières 

1 Objet du préavis ................................................................................................ 2 

2 Etablissement du budget et de la clé de répartition de la CISTEP ........................ 2 

3 Budget 2022 et clé de répartition de la CISTEP ................................................... 3 

4 Informations diverses données lors de l’assemblée générale de la CISTEP .......... 7 

4.1. Faits marquants de l’année 2021 .......................................................................................... 7 
4.2. Evolution du prix de revient de l’épuration .......................................................................... 7 
4.3. Information sur l’avancement du projet de rénovation de la STEP ...................................... 9 

5 Conclusion ....................................................................................................... 10 

 

1 Objet du préavis 

La « Convention intercommunale relative à l’exploitation de la station d’épuration des eaux usées et 
de traitement des boues de l’agglomération lausannoise – STEP de Vidy » stipule : 

 

Article 9 : Budget et comptes 

La CISTEP approuve préalablement, à la majorité des membres présents, le budget, les 
comptes et la répartition des frais d’entretien et d’exploitation ; elle peut requérir toutes les 
explications qui lui paraissent nécessaires. 

Si la CISTEP refuse leur approbation, elle communique par écrit les motifs à la commune de 
Lausanne ; à défaut d’accord, la commune de Lausanne doit requérir la constitution du 
tribunal arbitral prévu à l’article 12 de la présente convention. 

Le budget, les comptes et la répartition des frais sont transmis aux municipalités des 
communes membres. Ils doivent être adoptés par la majorité des conseils communaux. 

 

L’objet de ce préavis est d’adopter le budget 2022 de la CISTEP. 

 

2 Etablissement du budget et de la clé de répartition de la CISTEP 

Le budget est établi en lien avec le budget d’EPURA SA qui gère tant l’exploitation que les travaux de 
rénovation la STEP. Un schéma permettant de comprendre la manière dont est établi le budget de la 
CISTEP figure à la page suivante. 
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Figure 1 : Schéma tiré de la présentation à l'assemblée générale de la CISTEP 

 

3 Budget 2022 et clé de répartition de la CISTEP 

Aux pages suivantes figurent les éléments suivants : 

 Page 4 : Compte d’exploitation (budget), à adopter par le Conseil communal 

 Page 5 : Répartition des charges par commune, à adopter par le Conseil communal 

 Page 6 : Budget d’EPURA 
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4 Informations diverses données lors de l’assemblée générale de la CISTEP 

 

4.1.    Faits marquants de l’année 2021 

 

Les informations ci-dessous ont été données lors l'assemblée générale de la CISTEP. 

 

Ces informations appellent le commentaire suivant : 

Le budget présenté ne tient pas compte de la problématique de la colonisation par les moules Quagga 
de la conduite d’adduction d’eau industrielle pour les besoins de la STEP. Un dépassement est donc 
prévisible, mais il ne peut pas encore être chiffré. 

 

4.2.    Evolution du prix de revient de l’épuration 

Le graphique qui suit permet de se faire une idée de l’évolution du prix de revient de l’épuration, en 
Fr/m3 d’eau épurée. On y remarquera qu’il va augmenter d’environ 40% d’ici 2030, pour atteindre un 
maximum prévu d’environ 1.70 Fr/m3. 
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4.3. Information sur l’avancement du projet de rénovation de la STEP 

Les travaux devraient se terminer en 2026. Le traitement biologique et le traitement des 
micropolluants vont faire l’objet des travaux de ces 5 prochaines années. 
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5 Conclusion 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité demande au Conseil communal de bien vouloir prendre la 
décision suivante : 

LE CONSEIL COMMUNAL D’EPALINGES 

 vu le préavis n° 26/2021 de la Municipalité du 01.11.2021 ; 

 entendu le rapport de la Commission des finances ; 

 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ; 

décide 

d’accepter ce préavis tel que présenté ; 

d’adopter le budget 2022 de la CISTEP. 

Au nom de la Municipalité 

 Le Syndic  La Secrétaire municipale a.i. 

 Alain Monod  Sylvie Guggenheim 

 

 


